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(54)  Dispositifs  d'étanchéité  pour  échangeurs  de  chaleur. 

@  L'invention  concerne  les  dispositifs  d'étan- 
chéité  pour  échangeurs  de  chaleur  qui  compor- 
tent  deux  rampes  de  distribution  de  fluide 
parallèles  entre  elles,  les  dites  rampes  (2,3) 
étant  divisées  en  segments  (4)  assemblés  par 
leur  face  d'about  (9,14). 

Un  segment  muni  du  dispositif  d'étanchéité 
suivant  l'invention  comporte  sur  cette  face  d'a- 
bout  (9,14)  une  gorge  (11)  dans  laquelle  est 
disposé  un  joint  en  un  matériau  élastique  (12) 
s'appliquant  contre  la  face  d'about  (9,14)  plane 
d'un  segment  adjacent.  Le  dispositif  suivant 
l'invention  s'applique  surtout  aux  échangeurs 
de  chaleur  de  grande  longueur. 
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L'invention  concerne  les  dispositifs  d'étanchéité 
pour  échangeurs  de  chaleur  qui  comprennent  deux 
rampes  de  distribution  de  fluide  parallèles  entre  elles; 
l'invention  est  plus  particulièrement  destinée  à  des 
échangeurs  dotés  de  tubes  dissipateurs  de  dimen- 
sions  supérieures  à  un  mètre  et  pouvant  aller  jusqu'à 
plusieurs  mètres  de  long. 

Les  échangeurs  de  chaleur,  dans  des  appareils 
tels  que  radiateurs,  convecteurs  etc.  sont  dotés,  le 
plus  souvent,  de  rampes  divisées  en  segments.  Ces 
segments  sont  généralement  assemblés  à  l'aide  de 
raccords  filetés  (ou  nipples).  De  façon  connue,  des 
joints  d'étanchéité  plats  et  rigides  sont  insérés  lors  du 
montage,  entre  les  différents  segments.  On  utilise  des 
matières  telles  que  le  papier,  dans  le  cas  de  radia- 
teurs  en  fonte,  la  klingerit,  ou  encore  l'amiante 
comprimée  dans  le  cas  de  radiateurs  en  acier  ou  en 
aluminium.  Ces  joints  sont  comprimés  entre  les  flas- 
ques  des  segments,  qui  doivent  être  rigoureusement 
plans. 

Le  brevet  français  2.149.999  décrit  un  radiateur 
pour  installation  de  chauffage  central  dans  lequel  les 
éléments,  constitués  de  profilés  en  métal  creux  sont 
assemblés  par  des  raccords  filetés.  Des  joints  d'étan- 
chéité  élastiques  sont  disposés  dans  des  élargisse- 
ments  ménagés  dans  les  parois  des  profilés  creux. 
Une  telle  conception  limite  la  longueur  des  segments 
ou  suppose  qu'il  ne  se  produise  pratiquement  pas  de 
mouvement  relatif  entre  deux  profilés  adjacents. 

Le  brevet  français  32.737  décrit  un  radiateur  for- 
mé  de  sections  juxtaposées  comportant  chacune  une 
gorge;  un  joint  en  caoutchouc  est  disposé  dans  cette 
gorge  au  moment  du  montage.  Ici  également,  les 
joints  sont  à  même  d'assurer  une  bonne  étanchéité 
pour  des  mouvements  axiaux  par  rapport  à  la  rampe 
mais  nullement  pour  des  mouvements  relatifs  entre 
deux  segments.  En  pratique,  cela  signifie  que  la  lon- 
gueur  des  segments  est,  ici  aussi,  limitée. 

Ces  types  d'assemblage  ne  posent  guère  de  pro- 
blème  tant  que  la  longueurdes  tubes  dissipateurs  res- 
te  inférieure  à  un  mètre,  et  que  l'on  utilise  des  maté- 
riaux  à  coéfficient  de  dilatation  relativement  faible. 
Lorsque  ces  limites  ne  sont  plus  respectées,  un  type 
d'ennui  jusque  là  peu  habituel  commence  à  apparaî- 
tre  :  des  fuites  entre  les  segments  des  échangeurs  de 
chaleur,  d'autant  plus  fréquentes  que  la  longueur  des 
tubes  dissipateurs  est  grande. 

L'analyse  a  montré  que  ces  fuites  sont  dues  es- 
sentiellement  à  la  combinaison  de  deux  facteurs  : 
d'une  part,  les  déplacements  relatifs  entre  les  seg- 
ments,  dus  à  la  dilatation  différentielle  des  tubes  dis- 
sipateurs  et,  d'autre  part,  l'inaptitude  des  joints  utili- 
sés  dans  les  types  de  montage  connus  à  reprendre 
ces  déplacements.  Les  joints  rigides  subissent  en  ef- 
fet,  une  rapide  dégradation  par  érosion.  Quant  aux 
joints  souples  utilisés  dans  d'autres  montages,  étant 
immobilisés  par  rapport  à  chacune  des  pièces  en  dé- 
placement  relatif,  ils  sont  en  permanence  soumis  à  un 

effet  de  cisaillement. 
On  pourrait  imaginer  un  type  de  montage  inder- 

disant  tout  mouvement  relatif  entre  les  segments,  ce 
qui  réduirait  le  problème  des  joints,  mais  on  se  heurte 

5  alors  à  des  problèmes  de  dilatation  différentielle,  en- 
core  moins  faciles  à  surmonter. 

A  titre  d'illustration,  on  peut  calculer  que  l'ouver- 
ture  d'une  vanne  d'eau  chaude  (à  90°C)  placée  sur  un 
radiateuren  aluminium  à  20°C  induit  pardilatation  en- 

10  tre  les  deux  premiers  éléments  une  différence  d'envi- 
ron  1  à  2  mm  ! 

Par  ailleurs,  le  glissement  entre  les  surfaces  ne 
se  fait  jamais  de  façon  régulière  et  produit  des  claque- 
ments  gênants  en  exploitation.  Les  techniques  actuel- 

15  lement  connues  dans  ce  domaine  ne  permettent  pas 
de  résoudre  les  problèmes  ainsi  causés. 

Le  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  dispositif 
d'étanchéité  résistant  aux  sollicitations  thermiques  et 
mécaniques  sévères  intervenant  dans  les  échan- 

20  geurs  à  tubes  dissipateurs  de  grandes  dimensions. 
Un  autre  but  de  l'invention  est  que  ce  dispositif 

d'étanchéité  s'applique  également  à  des  échangeurs 
dotés  d'éléments  en  métal  à  coéfficient  de  dilatation 
thermique  élevé. 

25  Un  autre  but  de  l'invention  est  que  les  qualités  de 
ce  dispositif  ne  se  dégradent  pas  dans  le  temps. 

Un  autre  but  est  que  ce  dispositif  soit  aisé  à  mon- 
ter  et  qu'il  n'augmente  pas  les  frais  de  fabrication. 

Un  autre  but  est  que  ce  dispositif  offre  des  perfor- 
30  mances  stables  dans  la  plage  de  température  où 

l'échangeur  est  censé  fonctionner  (typiquement,  de  - 
10à  +  90°C). 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
d'étanchéité  pouréchangeurde  chaleur,  le  dit  échan- 

35  geur  comportant  au  moins  deux  rampes  de  distribu- 
tion  de  fluide  parallèles  entre  elles  et  comportant  cha- 
cune  un  conduit  axial,  les  dites  rampes  étant  divisées 
en  segments,  des  tubes  échangeurs  s'étendant  entre 
les  segments  correspondants  des  rampes  de  distribu- 

40  tion,  les  segments  d'une  même  rampe  de  distribution 
présentant  deux  faces  d'about  et  étant  assemblés 
bout  à  bout  par  des  raccords  filetés,  les  faces  d'about 
de  ces  segments  s'étendant  sensiblement  dans  des 
plans  perpendiculaires  à  leur  axe;  dans  ce  dispositif 

45  une  des  faces  d'about  de  chaque  segment  comporte 
une  gorge  disposée  autour  du  conduit  axial  de  ce  seg- 
ment  l'autre  face  étant  plane;  un  joint  annulaire  en  un 
matériau  élastique  souple,  de  dimensions  adaptées  à 
celles  de  la  dite  gorge,  est  inséré  dans  cette  gorge  en 

50  dépassant  de  celle-ci,  de  façon  à  s'appliquer  hermé- 
tiquement  contre  la  face  d'about  plane  d'un  segment 
adjacent. 

Le  joint  du  dispositif  suivant  l'invention  présente 
avantageusement  une  section  circulaire. 

55  Dans  ce  cas,  il  présente  de  préférence  la  forme 
d'un  tore. 

Ce  joint  souple  présente,  dans  une  forme  avan- 
tageuse,  une  section  rectangulaire,  la  gorge  présen- 
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tant  une  forme  rectangulaire  correspondante. 
Suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  la  partie  de 

la  face  d'about  entourée  par  la  gorge  se  trouve  en  re- 
trait  par  rapport  au  plan  de  la  face  d'about  circonscrit 
à  la  gorge;  de  cette  façon,  le  joint  souple  s'étend  le  5 
long  de  cette  partie  en  retrait  et  présente  après  serra- 
ge  une  section  en  forme  de  virgule. 

Dans  un  mode  de  réalisation  aisé  à  assembler,  la 
gorge  est  disposée  à  la  jonction  entre  la  face  d'about 
et  le  conduit  axial  du  segment.  w 

Enfin,  la  matière  constituant  le  joint  souple  est 
choisie  de  préférence  dans  l'ensemble  formé  par  les 
matières  élastiques  de  synthèse,  le  caoutchouc,  le 
caoutchouc  de  synthèse,  le  caoutchouc  de  silicone. 

L'invention  a  comme  avantage  de  conférer  un  15 
fonctionnement  silencieux  aux  échangeurs  thermi- 
ques. 

Un  autre  avantage  est  qu'il  n'est  plus  nécessaire 
de  polir  les  deux  faces  d'about  avant  montage,  afin 
d'éviter  les  fuites  dues  aux  traces  d'usinage,  de  pein-  20 
ture,  etc.  En  effet,  le  joint  d'étanchéité  souple  tolère 
certaines  irrégularités  dans  le  fini  du  métal  et  dans  le 
montage. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  de  la  description  ci-après  d'une  forme  de  25 
réalisation  particulière,  référence  étant  faite  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  générale  d'un 
échangeur  thermique; 
-  la  Fig.  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un  30 
échangeur  avec  joint  d'étanchéité  non  élastique 
suivant  l'art  antérieur; 
-  la  Fig.  3  est  une  vue  en  perspective  avec  arra- 
chement  d'un  segment  d'échangeur  montrant  le 
dispositif  d'étanchéité  suivant  l'invention;  35 
-  la  Fig.  4  est  une  vue  partiellement  en  coupe  sui- 
vant  un  plan  axial  de  deux  segments  assemblés 
avec  un  dispositif  d'étanchéité  suivant  l'invention; 
-  les  Fig.  5,  6,  7  et  8  sont  des  demi-vues  en  coupe 
suivant  un  plan  axial  de  deux  demi-segments  as-  40 
semblés  montrant  d'autres  formes  du  dispositif 
suivant  l'invention; 
La  Fig.  1  montre  schématiquement  un  échangeur 

de  chaleur  1  comportant  deux  rampes  de  distribution 
2,3.  Chacune  de  ces  rampes  2,3  est  divisée  en  seg-  45 
ments  4,  les  segments  4  correspondants  étant  reliés 
entre  eux  par  des  tubes  dissipateurs  5. 

La  Fig.  2  représente,  en  coupe  axiale,  l'assem- 
blage  de  segments  4  avec  dispositif  d'étanchéité  6 
suivant  l'état  de  la  technique.  Les  extrémités  7  de  cha-  50 
que  segment  4  sont  taraudées  respectivement  l'une 
suivant  un  pas  de  vis  droit,  l'autre  suivant  un  pas  in- 
verse. 

Un  raccord  fileté  (ou  nipple)  comportant  à  chacu- 
ne  de  ses  extrémités  un  filet  droit  et  un  filet  gauche  55 
correspondant,  est  monté  entre  les  segments  4,  qu'il 
solidarise.  Un  anneau  d'étanchéité  plat  6,  en  matériau 
non-élastique  (tel  que  l'amiante  comprimée)  est  insé- 

ré  entre  les  faces  d'about  9,  (ou  flasques)  des  seg- 
ments.  Cet  anneau  6  peut  être  serré  fortement  en 
agissant  par  rotation  sur  le  raccord  fileté  8. 

Lorsqu'il  se  produit  un  réchauffement  inégal  dans 
les  tubes  dissipateurs,  il  s'ensuit  un  déplacement  dif- 
férentiel  des  segments  4,  d'autant  plus  accentué  que 
les  tubes  dissipateurs  5  sont  longs.  Ce  mouvement 
provoque  un  effet  de  cisaillement  sur  le  joint  d'étan- 
chéité  6  suivant  l'art  antérieur. 

Ne  disposant  pas  de  la  souplesse  nécessaire,  ce- 
lui-ci  s'use  et  s'altère  à  la  suite  des  frottements  répé- 
tés  qu'il  subit. 

Un  effet  similaire  est  observé  lorsque  le  joint  est 
un  joint  souple  encastré  de  part  et  d'autre  dans  une 
rainure  ménagée  dans  chacune  des  faces  d'about  :  il 
subit  dans  ce  cas  une  perpétuelle  contrainte  en  cisail- 
lement. 

La  Fig.  3  est  une  vue  en  perspective  avec  arra- 
chement  d'un  segment  4  de  rampe  de  distribution  2 
ou  3  doté  d'un  dispositif  d'étanchéité  suivant  l'inven- 
tion.  Le  segment  4  est  percé  axialement  par  un 
conduit  10  portant  un  filet  intérieur.  Un  raccord  fileté 
8  (ou  nipple)  portant  deux  pas  de  vis  inverses  est  in- 
séré,  pour  le  montage  de  l'échangeur,  dans  ce 
conduit  1  0.  La  face  d'about  9  du  segment  4  comporte 
une  partie  plane  dans  laquelle  est  creusée  une  gorge 
1  1  ,  mieux  visible  à  la  Fig.  4. 

Dans  cette  gorge  1  1  est  inséré  un  joint  d'étan- 
chéité  souple  12.  On  voit  également,  à  la  Fig.  3,  un 
tube  dissipateur  5  reliant  entre  elles  les  deux  rampes 
de  distribution  2,3  ainsi  que  les  ailettes  de  refroidis- 
sement  1  3  de  ce  tube  5. 

La  Fig.  4  montre,  partiellement  en  coupe  axiale, 
une  des  formes  de  réalisation  du  dispositif  d'étanchéi- 
té  suivant  l'invention.  La  face  d'about  9  d'un  des  seg- 
ments  4  comporte,  comme  représenté  à  la  Fig.  3,  une 
gorge  1  1  dans  laquelle  est  inséré  un  joint  d'étanchéité 
souple  12,  ici  de  section  ronde.  La  face  d'about  14  de 
l'autre  segment  4,  qui  lui  fait  face,  est  parfaitement 
plane,  ce  qui  permet  à  l'anneau  souple  12  de  glisser 
sans  heurts  sur  cette  face  lorsque  la  dilatation  diffé- 
rentielle  provoque  un  mouvement  relatif  perpendicu- 
laire  à  l'axe  des  segments. 

Le  raccord  fileté  (ou  nipple)  8  est,  lui  aussi,  percé 
longitudinalement  de  façon  à  laisser  passer  le  fluide 
caloporteur,  et  garni  de  pans  d'appui  intérieurs  15 
destinés  à  permettre  l'usage  d'un  outil  de  serrage 
(non  représenté). 

Le  filetage  du  raccord  8  -  dont  le  rôle  est  pure- 
ment  mécanique  -  est  calculé  de  façon  à  permettre  un 
certain  jeu  radial  entre  le  raccord  8  et  chaque  seg- 
ment  4  sur  lequel  il  est  monté.  Ce  jeu  radial  absorbe 
une  grande  partie  des  tensions  dues  à  la  dilatation  dif- 
férentielle  entre  les  segments  4.  Ce  jeu  relatif  ne  don- 
ne  lieu  à  aucun  problème  d'étanchéité,  puisque  le  dis- 
positif  suivant  l'invention  est  précisément  conçu  pour 
absorber  sans  perte  d'efficacité  les  mouvements  re- 
latifs  entre  segments  4  adjacents. 
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La  Fig.  5  montre  un  détail  agrandi  de  la  Fig.  4  :  la 
face  d'about  9  d'un  des  segments  4  en  vis-à-vis  est 
creusée  d'une  gorge  16;  un  joint  17  est  engagé  dans 
cette  gorge  16  mais  peut  glisser  sans  que  l'étanchéité 
soit  affectée  sur  la  face  plane  14  de  façon  à  reprendre 
intégralement  les  différences  de  dimension  engen- 
drées  par  la  dilatation. 

Les  Fig.  6  et  7  montrent  d'autres  variantes  possi- 
bles  du  dispositif  suivant  l'invention  :  à  la  Fig.  6,  le 
joint  18  a  une  section  rectangulaire  (la  gorge  19  a 
donc,  en  conséquence,  la  forme  d'une  rainure  rectan- 
gulaire). 
Le  joint  d'étanchéité  20  montré  à  la  Fig.  7  a  une  sec- 
tion  initialement  ronde  mais  il  prend,  après  montage, 
la  forme  d'une  virgule,  soit  une  partie  arrondie  21  à  la- 
quelle  se  rattache  une  lèvre  22.  La  partie  24  de  la  face 
d'about  comprise  entre  la  gorge  et  l'axe  du  segment 
est  en  effet  légèrement  en  retrait  par  rapport  au  plan 
de  la  face  d'about  9.  Lorsque  le  joint  20  est  comprimé, 
il  s'étend  préférentiellementen  direction  de  l'axe,  d'où 
il  se  forme  une  lèvre  22  constituant  un  joint  d'étan- 
chéité  particulièrement  efficace. 

A  la  Fig.  8  est  représentée  une  variante  du  dispo- 
sitif  d'étanchéité  suivant  l'invention  :  la  gorge  23  a  été 
ménagée  à  la  jonction  des  faces  d'about  et  de  la  ca- 
vité  axiale  10,  ce  qui  permet  notamment  de  simplifier 
le  montage  en  enfilant  simplement  le  joint  12  sur  le 
raccord  fileté  8. 

Parmi  les  matériaux  particulièrement  appropriés 
pour  réaliser  le  joint  pour  le  dispositif  suivant  l'inven- 
tion,  on  peut  citer  les  élastomères  tels  que  les  caout- 
choucs  de  synthèse  et  notamment  les  caoutchoucs 
de  silicone. 

Revendications 

1.-  Dispositif  d'étanchéité  pour  échangeur  de 
chaleur  (1),  le  dit  échangeur  comportant  au  moins 
deux  rampes  de  distribution  (2,3)  de  fluide  parallèles 
entre  elles  et  comportant  chacune  un  conduit  axial 
(10),  les  dites  rampes  (2,3)  étant  divisées  en  seg- 
ments  (4),  des  tubes  dissipateurs  (5)  s'étendant  entre 
les  segments  (4)  correspondants  des  rampes  de  dis- 
tribution  (2,3)  les  segments  (4)  d'une  même  rampe  de 
distribution  présentant  deux  faces  d'about  et  étant  as- 
sembles  bout  à  bout  par  des  raccords  filetés  (8),  les 
faces  d'about  (9,14)  de  ces  segments  (4)  s'étendant 
sensiblement  dans  des  plans  perpendiculaires  à  leur 
axe,  le  dit  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  qu'une  des 
faces  de  bout  (9,14)  de  chaque  segment  (4)  comporte 
une  gorge  (11,  16,  19,  23,  24)  disposée  autour  du 
conduit  axial  (10)  de  ce  segment  (4),  un  joint  annulaire 
(12,  17,  18,  21)  en  un  matériau  élastique  souple,  de 
dimensions  adaptées  à  celles  de  la  dite  gorge  (11,16, 
1  9,  23,  24)  étant  disposé  dans  cette  gorge  (11,16,19, 
23,  24)  en  dépassant  de  celle-ci,  de  façon  à  s'appli- 
quer  hermétiquement  contre  la  face  d'about  (9,  14) 

d'un  segment  (4)  adjacent,  la  face  d'about  (14)  du 
segment  (4)  adjacent  étant  une  surface  plane. 

2.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  précédente 
caractérisé  en  ce  que  le  joint  souple  (12)  présente  une 

5  section  circulaire. 
3.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  2  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  joint  souple  (12)  a  la  forme  d'un  tore. 
4.  -  Dispositif  suivant  la  revendication  1  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  joint  souple  (18)  présente  une  section 
10  rectangulaire  et  est  inséré  dans  une  gorge  (19)  de 

section  rectangulaire  correspondante. 
5.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  3  caractérisé  en  ce  qu'une  partie  (24)  de 
la  face  d'about  (9)  entourée  par  la  gorge  se  trouve  en 

15  retrait  par  rapport  au  plan  de  la  face  d'about  (9)  cir- 
conscrit  à  la  gorge,  le  joint  souple  (20)  s'étendant  le 
long  de  cette  partie  en  retrait  et  présentant  après 
serrage  une  section  en  forme  de  virgule  (22). 

6.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
20  dications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  la  gorge  (2,3,  24) 

est  disposée  à  la  jonction  entre  la  face  d'about  (9)  et 
le  conduit  axial  (10)  du  segment  (14), 

7.  -  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes  caractérisé  en  ce  que  la  matiè- 

25  re  constituant  le  joint  annulaire  (12,  17,  18,  21)  élas- 
tique  est  choisie  parmi  l'ensemble  forme  par  (les  ma- 
tières  élastiques  de  synthèse,  le  caoutchouc,  le 
caoutchouc  de  synthèse,  le  caoutchouc  de  silicone). 
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